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Bonjour à tous,


je travaille actuellement sur un gros projet perso (suffit de voir les journaux que j'ai posté pour plus de détails), et j'ai un nouveau travail. Je viens d'avoir mon contrat de travail que je dois signer, mais il y a une clause de non concurrence. Mon projet n'entre pas en concurrence directe avec le cœur de métier de la boîte, mais elle fourni aussi des outils de messagerie instantanée comme mon projet.


Je voulais savoir comment font les autres dans un cas similaire, et s'il fallait faire signer un papier garantissant que je pourrai développer mon projet sur mon temps libre sans que ça ne soit considéré comme de la concurrence. J'en ai discuté avec mes employeurs, ils connaissent l’existence de mon projet (depuis qu'ils ont eu mon CV entre les mains), et ça ne leur pose pas de problème que je continue à travailler dessus sur mon temps libre.


Merci
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